
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2026-188 du 18 mars 2026 relatif à l’implantation et aux attributions 
du service d’accueil unique du justiciable au sein des cours d’appel 

NOR : JUSB2535980D 

Publics concernés : usagers du service public de la justice, justiciables, auxiliaires de justice, juridictions 
judiciaires, magistrats de l’ordre judiciaire et agents de greffe, défenseurs syndicaux, maisons de justice et du 
droit, conseils départementaux d’accès au droit, secteur associatif. 

Objet : le présent décret acte l’implantation du service d’accueil unique du justiciable au sein des cours d’appel 
et rend possible, au sein d’une même cour d’appel, la mutualisation des services d’accueil unique du justiciable 
implantés dans plusieurs juridictions situées sur un même site immobilier ou à proximité immédiate. Il ajoute à la 
liste des actes susceptibles d’être reçus et transmis par les agents affectés dans un service d’accueil unique du 
justiciable la déclaration d’appel et les conclusions déposées dans le cadre de la procédure d’appel par les 
défenseurs syndicaux. Il étend enfin la compétence territoriale de ce service au ressort de la cour d’appel dans 
lequel il se trouve, y compris pour le dépôt des demandes d’aide juridictionnelle. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2026. 
Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu le code de l’organisation judiciaire, notamment son article L. 123-3 ; 
Vu le décret no 2020-1717 du 28 décembre 2020 modifié portant application de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 

relative à l’aide juridique et relatif à l’aide juridictionnelle et à l’aide à l’intervention de l’avocat dans les 
procédures non juridictionnelles, notamment son article 37 ; 

Vu l’avis du comité social d’administration spécial placé auprès du directeur des services judiciaires en date du 
18 décembre 2025 ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’aide juridique en date du 23 janvier 2026 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE L’ORGANISATION JUDICIAIRE 

Art. 1er. – Le code de l’organisation judiciaire est modifié conformément aux articles 2 à 5 du présent décret. 

Art. 2. – L’article R. 123-26 est ainsi modifié : 
1o Les deux premiers alinéas constituent un I ; 
2o Au premier alinéa du I, les mots : « tribunal judiciaire et de chaque chambre de proximité. » sont remplacés 

par les mots : « cour d’appel, tribunal judiciaire et chambre de proximité. » ; 
3o L’article est complété par les dispositions suivantes : 
« II. – Lorsqu’une cour d’appel, un tribunal judiciaire ou l’une de ses chambres de proximité, un conseil de 

prud’hommes ou une maison de justice et du droit sont implantés sur le même site immobilier ou se situent à 
proximité immédiate dans le ressort d’une même cour d’appel, les services d’accueil unique du justiciable qui y 
sont implantés peuvent être mutualisés. 

« III. – Pour l’application du II du présent article, les chefs de la cour d’appel concernée transmettent au garde 
des sceaux, ministre de la justice, une proposition de mutualisation prise après avis des chefs de juridiction, des 
directeurs de greffe et de l’assemblée plénière des magistrats et fonctionnaires des juridictions concernées. 

« La liste des services d’accueil unique du justiciable mutualisés est fixée par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice, conformément au tableau IV-I bis annexé au présent code. 

« Il peut être mis fin, dans les mêmes formes, à la mutualisation des services d’accueil unique du justiciable. » 

19 mars 2026 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 137 



Art. 3. – Le 2o de l’article R. 123-28 est ainsi complété : 
« c) De la déclaration d’appel et des conclusions déposées dans le cadre de la procédure d’appel par la personne 

mentionnée au 2o de l’article R. 1453-2 du code du travail ; ». 
Art. 4. – L’article R. 123-29 est ainsi modifié : 
1o Les mots : « du tribunal judiciaire » sont remplacés par les mots : « de la cour d’appel » ; 
2o Le mot : « duquel » est remplacé par les mots : « de laquelle » ; 
3o Les mots : « ou de tout conseil des prud’hommes » sont remplacés par les mots : « ou de tout tribunal 

judiciaire, chambre de proximité ou conseil des prud’hommes ». 
Art. 5. – Aux articles R. 212-50 et R. 312-57, après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Elle émet un avis sur la proposition de mutualisation des services d’accueil unique du justiciable. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS DIVERSES, RELATIVES À L’OUTRE-MER ET FINALES 

Art. 6. – Au deuxième alinéa de l’article 37 du décret du 28 décembre 2020 susvisé, entre les mots : « dans le 
ressort » et les mots : « de la juridiction compétente » sont insérés les mots : « de la cour d’appel ». 

Art. 7. – Au premier alinéa de l’article 149 du décret du 28 décembre 2020 susvisé, les mots compris entre : 
« résultant du » et : « , sous réserve » sont remplacés par les mots : « décret no 2026-188 du 18 mars 2026 ». 

Art. 8. – Le code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 
1o Aux articles R. 531-1, R. 551-1 et R. 561-1, les mots compris entre : « les dispositions » et : « en ce qu’elles 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : « des articles R. 123-26 et R. 123-29 » ; 
2o Aux articles R. 531-1, R. 551-1, R. 552-24, R. 561-1 et R. 562-33, les mots compris entre : « résultant du » et : 

« , à l’exception » sont remplacés par les mots : « décret no 2026-188 du 18 mars 2026 » ; 
3o Aux articles R. 531-2, R. 551-2 et R. 561-2, les mots compris entre : « résultant du » et : « , les mots : 

“prud’homale” » sont remplacés par les mots : « décret no 2026-188 du 18 mars 2026 » ; 
4o Le dernier alinéa des articles R. 531-2 et R. 561-2 est complété par les mots suivants : « et les mots : “dans les 

conditions prévues aux articles 32 et 37 du décret no 2020-1717 du 28 décembre 2020 portant application de la loi 
no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique et relatif à l’aide juridictionnelle et à l’aide à l’intervention 
de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles” sont remplacés par les mots : “dans les conditions prévues 
aux articles 9 et 55-9 du décret no 93-1425 du 31 décembre 1993 relatif à l’aide juridictionnelle en Nouvelle- 
Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna” » ; 

5o Aux articles R. 552-21 et R. 562-30, les mots compris entre : « résultant du » et : « à l’exception » sont 
remplacés par les mots : « décret no 2026-188 du 18 mars 2026 ». 

Art. 9. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er septembre 2026. 
Art. 10. – Le garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 mars 2026. 

SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre des outre-mer, 
NAÏMA MOUTCHOU  
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